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SIMPLIFIED METHOD OF TONNAGE MEASUREMENT
MÉTHODE DE JAUGEAGE SIMPLIFIÉE
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Transport 
Canada

Transports 
Canada

Port of registry (if assigned)
Port d'immatriculation (si assigné)

Length of a single tier of deckhouses and/or superstructures
Longueur d'un seul étage de roufs et/ou de superstructures

Tonnage Measurement Breadth (m.cm) 
Largeur de jaugeage (m cm)

PARTICULARS OF VESSEL - RENSEIGNEMENTS SUR LE BÂTIMENT

Name of owner (in block letters) 
Nom du propriétaire (en lettres moulées)

Tonnage Measurement Length (TML) is the length of a vessel measured horizontally
(parallel to the designed waterline) from the fore side of the foremost fixed permanent
structure to the aft side of the aftermost fixed permanent structure excluding
appendages that do not contribute to the volume of the vessel (see figures 1(a) and 1(b)
overleaf). 
Tonnage Measurement Breadth (TMB) is the maximum breadth of a vessel measured
horizontally at the middle of TML from the outside of outer planking or plating on one
side of the hull to the outside of outer planking or plating on the other side excluding any
fenders or rubbing strakes (see figures 3(a) and  (b) overleaf). 
Tonnage Measurement Depth (TMD) is the depth of a vessel measured at the middle
of TML from the top edge of the upper deck at the side of the vessel to the bottom of the
keel (see figures 1(a) and 2(a) to 2(f) overleaf).
Note 1: If a vessel has a stepped upper deck, the height of break shall not be included
in TMD: TMD shall be measured from the projected line corresponding to the top edge
of the upper deck at the side of the vessel.

Note 2: If a vessel does not meet the requirements for upper deck as defined below,
TMD of the vessel shall be measured from the line drawn through the top of the upper
strake or gunwale/bulwark (see figure 1(b) overleaf). 

Gross Tonnage Coefficient (GTC) depending on the type of vessel's hull:
For vessels designed for sailing GTC = 0.08
For vessels not designed for sailing GTC = 0.16
For vessels having a barge hull form GTC = 0.20 
Gross Tonnage (GT) shall be obtained by the formula: GT = TML x TMB x TMD x
GTC  
Net Tonnage Coefficient (NTC) depending on the type of propulsion: 
For sailing vessels (including those equipped with an auxiliary propulsion engine) NTC 
= 0.95
For power-driven vessels NTC = 0.75
For non-propelled vessels NTC = 1.00 
Net Tonnage (NT) shall be obtained by the formula: NT = GT x NTC. 
Upper Deck is the uppermost complete deck exposed to weather and sea, which is
situated above the vessel's designed waterline, has permanent means of weathertight
closing of all openings in the weather part thereof, and below which all openings in the
sides of the vessel are fitted with permanent means of watertight closing; in the case of
a vessel that has a stepped upper deck, the lowest line of the exposed deck and the
continuation of that line parallel to the upper part of the deck is taken as the upper deck
(see figure 1(a) overleaf). 

Step is the longitudinal discontinuity in the upper deck that extends over the full breadth
of the vessel (see figure 1(a) overleaf). 
Break is the space bounded longitudinally by a step in the upper deck and another such
step or the end of the vessel, transversely by the sides of the vessel and vertically by the
lowest line of the upper deck and higher part thereof (see figure 1(a) overleaf). 

  1 horsepower = 0.746 kw  

I understand that every person who provides false or misleading information commits an
offence under section 37 of the Canada Shipping Act, 2001.

Address - Adresse

Signature of owner - Signature du propriétaire

This form complies with the appropriate requirements of Part 3 of the TP 13430 and is to
be used for the tonnage measurement of monohull vessels of not more than 15 metres in
Tonnage Measurement Length (TML), having not more than a single tier of deckhouses
and/or superstructures (including breaks that are also being regarded as one tier of
superstructures) whose total combined length does not exceed 70% of TML (see figure
1(a) overleaf).

Je comprends que toute personne qui soumet des renseignements faux ou trompeurs
commet une infraction en vertu de l'article 37 de La Loi de 2001 sur la marine marchande
du Canada.

Le présent formulaire est conforme aux exigences appropriées de la partie 3 du TP 13430
et doit être utilisé pour le jaugeage de bâtiments monocoques d'un maximum de 15
mètres de longueur de jaugeage (TML), ayant pas plus qu'un seul étage de roufs et/ou de
superstructures (y compris des décrochements qui sont également considérés comme un
étage de superstructures) et dont la longueur combinée totale ne dépasse pas 70% du
TML (voir la figure 1a) au verso).

Date (dd-mm-yyyy - jj-mm-aaaa)
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Tonnage Measurement Depth (m.cm)
Creux de jaugeage (m cm)

Net tonnage
Jauge nette 

Type of propulsion - Type de propulsion

Official number (if assigned)
N° officiel (si assigné)

designed for sailing
conçu pour la voile 

not designed for sailing
non conçu pour la voile

barge hull form
coque de la forme d'une barge

Sailing vessel
Voilier

Power-driven vessel
Bâtiment à propulsion mécanique

Non-propelled vessel
Bâtiment sans mode de propulsion 

Net Tonnage Coefficient
Coefficient de jauge nette

Gross tonnage Coefficient
Coefficient de jauge brute

Tonnage Measurement Length (m.cm)
Longueur de jaugeage (m cm)

Gross tonnage
Jauge brute

1 of/de 2

Brake power (kw) 
Unité de puissance (kw) 

1
1

Longueur de jaugeage (TML) est la longueur d'un bâtiment mesuré horizontalement
(parallèle à la ligne de flottaison de tracé) de la face avant de la structure permanente
fixe la plus à l'avant  jusqu`à la face arrière de la structure permanente fixe la plus à
l'arrière excluant les appendices qui ne contribuent pas au volume du bâtiment (voir
les figures 1 a) et 1 b) au verso). 
Largeur de jaugeage (TMB) est la largeur maximale d'un bâtiment mesurée
horizontalement au  milieu de TML de l'extérieur du bordé ou des plaques d'un côté de
la coque à l'extérieur du bordé ou des plaques de l'autre côté de la coque, excluant 
les défenses ou ceintures (voir les figures 3 a) et 3 b) au verso). 
Creux de jaugeage (TMD) est le creux d'un bâtiment mesuré au milieu de TML à
partir de la face supérieure du pont supérieur au livet du bâtiment, jusqu'au fond de la
quille (voir les figures 1 a) et 2 a) à 2 f) au verso).
Remarque 1 : Dans le cas d'un bâtiment dont le pont supérieur présente des
décrochements, la hauteur du décrochement ne doit pas être comprise dans TMD :
TMD est mesuré de la ligne de projection correspondant à la face supérieure du pont
supérieur au livet.
Remarque 2 : Dans le cas d'un bâtiment qui ne satisfait pas aux exigences de pont
supérieur comme défini ci-dessous,  TMD du bâtiment doit être mesuré de la ligne
traversant le dessus de la virure supérieure ou plat-bord /pavois (voir la figure 1 b) au
verso). 
Coefficient de jauge brute (GTC) selon le type de coque du bâtiment :
Pour les bâtiments conçus pour la voile, le GTC = 0,08
Pour les bâtiments non conçus pour la voile, le GTC = 0,16
Pour les bâtiments ayant une coque de la forme d'une barge, le GTC = 0,20 
Jauge brute (GT) est obtenue par la formule : GT = TML x TMB x TMD x GTC  

Coefficient de jauge nette (NTC) selon le type de propulsion : 
Pour les voiliers (y compris ceux équipés d'un moteur de propulsion auxiliaire), le NTC
= 0,95
Pour les bâtiments à propulsion mécanique, le NTC = 0,75
Pour les bâtiments sans propulsion, le NTC = 1,00 
Jauge nette (NT) est obtenue par la formule : NT = GT x NTC. 
Pont supérieur est le pont complet le plus élevé exposé aux intempéries et à la mer,
dont toutes les ouvertures situées dans les parties exposées aux intempéries sont
pourvues de dispositifs permanents de fermeture étanches aux intempéries, et en
dessous duquel toutes les ouvertures pratiquées dans les flancs du bâtiment sont
munies de dispositifs permanents de fermeture étanches aux intempéries; dans le cas
d'un bâtiment où le pont supérieur présente des décrochements, on prend comme
pont supérieur la ligne de la partie inférieure du pont exposé aux intempéries et son
prolongement parallèlement à la partie supérieure de ce pont (voir la figure 1 a) au
verso). 
Décrochement est la discontinuité longitudinale dans le pont supérieur qui se
prolonge sur toute la largeur du bâtiment (voir la figure 1 a) au verso). 
Volume de décrochement est l'espace limité longitudinalement par un décrochement
dans le pont supérieur et un autre décrochement ou l'extrémité du bâtiment,
transversalement par les murailles du bâtiment et verticalement par la ligne la plus
basse du pont supérieur et sa partie la plus élevée correspondante (voir la figure 1 a)
au verso). 

   1  cheval-vapeur = 0,746 kW1 1

PROTECTED A (WHEN COMPLETED)
PROTÉGÉ A (LORSQUE REMPLI)



Si vous avez des questions, veuillez contacter votre représentant régional : 

2 of/de 2

Figure 2 (b)

Figure 2 (e)

Figure 2 (d)Figure 2 (c)

Figure 3 (b)Figure 3 (a)

Figure 2 (a)

Figure 2 (f)

Figure 1 b) - bâtiment qui ne satisfait pas aux
exigences pour le pont supérieur

A - Pont du poste de pilotage
B - Dessus de pavois

Figure 1 a) - bâtiment qui satisfait aux exigences
pour le pont supérieur

A - Pont supérieur
B - Décrochement du pont supérieur
C - Pont supérieur à décrochement
D - Coffre
E - Décrochement

Figure 1(b) - vessel that does not meet the
requirements for Upper Deck

A - Cockpit Deck
B - Top of Bulwark

Figure 1(a) - vessel that meets the requirements
for Upper Deck

A - Upper Deck
B - Step in Upper Deck
C - Stepped Upper Deck
D - Trunk
E - Break

Remarque: 
Joindre des photographies du bâtiment jaugé (au nombre de quatre : une de la
proue, une de la poupe, une de profil, et une vue vers l'avant prise sur le pont
arrière). Les photographies doivent avoir les dimensions minimales suivantes :
12.70 cm x 8.89 cm (5 po X 3.5 po), être signées et identifiées en indiquant
clairement le nom du bâtiment, le nom du propriétaire et la date de la visite.

Les renseignements personnels que vous fournissez sur ce formulaire sont
recueillis par Transports Canada pour immatriculer votre bâtiment en vertu de
l'article 43 de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada.
L'immatriculation de votre bâtiment qui est autre qu'une  embarcation de plaisance
(commercial) est obligatoire à moins qu'il soit immatruculé  dans un État étranger.  
Les renseignements recueillis seront conservée dans le fichier de renseignements
personnel intitulé Registre canadien d'immatriculation des bâtiments (numéro de
fichier MTC PPU 041) et seront traités conformément aux dispositions  de la Loi
sur la protection des renseignements personnels. L'information sera conservée
pour cinq ans après que le bâtiment soit rayé et ensuite détruit. Les instructions à
suivre pour obtenir vos renseignements personnels sont fournies dans Info Source,
dont un exemplaire se trouve dans les principales bibliothèques publiques et
universitaires ou en ligne à l'adresse suivante : http://www.infosource.gc.ca.
Veuillez noter qu'en vertu de l'article 76 de la Loi de 2001 sur la marine
marchande du Canada, « toute personne peut, à l'égard d'un bâtiment, examiner
les inscriptions sur le Registre ou en obtenir des copies. 

Note: 
Photographs of the vessel being measured (four in number: bow, stern, side profile
and view from deck at stern looking forward) must be attached. Each photograph
must be a minimum of 12.70 cm x 8.89 cm (5" x 3.5") in size, signed and marked to
clearly identify the vessel, name of the owner and the date of survey.

The information you provide on this form is collected by Transport Canada for the
purpose of registering your vessel.  It is collected under the authority of section 43
of the Canada Shipping Act, 2001.  The registration of your non-pleasure
(commercial) craft is mandatory unless it is registered in a foreign state.  The
information will be held in the Department's Personal Information Bank entitled
Canadian Register of Vessels (bank number DOT PPU 041).  The information will
be retained for 5 years after vessel is deregistered and then destroyed.  Your
information will be handled in accordance with the provisions of the Privacy Act.
Instructions for obtaining your personal information are provided in Info Source, a
copy of which is available in major public and academic libraries or on line at
http://www.infosource.gc.ca  Please note that under section 76 of the Canada
Shipping Act, 2001, a person may examine or obtain copies of any entries in the
Register with respect to a vessel.

For enquiries please contact your regional representative: 

902-426-5392 418-648-4166 519-464-5011 204-983-3152 604-666-5457

Atlantic
Atlantique

Quebec
Québec

Ontario
Prairie and Northern
Prairie et du nord 

Pacific
Pacifique 
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